
Im
pr

im
é 

pa
r n

os
 s

oi
ns

 n
° 

EP
 1

9-
28

8

Publilegal - 1 rue Frédéric Bastiat 75008 PARIS - Tél. 01.42.96.96.58 - enquete-publique@publilegal.fr

PARIS TERRES D’ENVOL
Aulnay-sous-Bois / Drancy / Dugny / Le Blanc-Mesnil
Le Bourget / Sevran / Tremblay-en-France / Villepinte

AVIS D’ENQUETE 
PUBLIQUE

OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A L’ELABORATION DU REGLEMENT 
LOCAL DE PUBLICITE DE LA COMMUNE DE DRANCY

Par arrêté n° 2019-017 en date du 13 mai 2019, Monsieur le Président de l‘Etablissement Public Territorial Paris terres 
d’Envol a prescrit l’ouverture de l’enquête publique préalable à l’élaboration du Règlement Local de Publicité de la ville de 
DRANCY.

A cet effet, Monsieur Pierre VIGEOLAS, Commandant de police retraité - a été désigné par le Tribunal Administratif de 
Montreuil en qualité de commissaire enquêteur.

L’enquête publique se déroulera à la Mairie de DRANCY (siège de l’enquête)

Du Lundi 3 Juin 2019 au Mardi 2 Juillet 2019 inclus 
soit 30 jours consécutifs

A la Direction des Services Techniques - Service Foncier (3ème étage), Place de l’Hôtel de Ville, 93700 Drancy aux jours 
et heures habituels d’ouverture au public du service :

Du Lundi au Vendredi de 09H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H30 où chacun pourra prendre connaissance du dossier 
et soit consigner ses observations sur le registre d’enquête, soit sur le registre d’enquête électronique à l’adresse 
http://elaboration-rlp-drancy.enquetepublique.net, soit les adresser par écrit à Monsieur le commissaire enquêteur au 
siège de Paris Terres d’Envol, BP 10018, 93601 Aulnay-sous-Bois Cedex, ou par voie électronique à l’adresse suivante : 
elaboration-rlp-drancy@enquetepublique.net

Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant l’enquête publique sur le site internet de la commune à 
l’adresse suivante : www.drancy.fr

Ainsi que sur le site internet de l’Etablissement public territorial Paris Terres d’Envol  à l’adresse suivante : www.
paristerresdenvol.fr

Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recueillir les observations à la Mairie de 
Drancy – place de l’Hôtel de Ville — 93700 Drancy 

- le  jeudi  6  juin  de  9H00  à  12H00 
- le  mardi  25  juin  de  14H00  à  17H00 
- le  mardi  2  juillet  de  14H00  à  17H00

Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, pendant une durée d’un an :

- dans les locaux de l’Etablissement Public Territorial PARIS TERRES d’ENVOL - 50, allée des Impressionnistes, ZA 
Paris-Nord 2 à Villepinte (93420) 

- au service Foncier de la Ville du Drancy, Place de l’Hôtel de ville, 93700 Drancy, aux jours et heures habituels d’ouverture
- sur le site Internet de la ville de Drancy : www.drancy.fr 
- sur le site internet de l’Etablissement public territorial, autorité organisatrice, www.paristerresdenvol.fr 

Le Président
Bruno BESCHIZZA


